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avoir un impact visuel négatif sur le bien ; 
 
 Développer une stratégie globale de tourisme 

culturel pour l’extension proposée et fournir au 
Comité du patrimoine mondial et à l’ICOMOS 
des informations détaillées sur tout progrès 
réalisé dans ce sens ;  

 
 Évaluer les conséquences associées à tout 

éventuel agrandissement futur du centre des 
visiteurs et de son aire de stationnement avant 
de planifier le projet ; 
 

 Tenir le Comité du patrimoine mondial informé 
de la progression des mesures prises pour la 
suppression des stations de mesure et des 
infrastructures associées conformément au 
paragraphe 172 des Orientations.  
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Partie du parcours pour les visiteurs 




